


Pour quelles formations ?Pour quelles formations ?

Parcoursup concerne la quasi-totalité des filières post-bac
 les formations non sélectives: 

- une grande partie des LICENCES à l’université 

Les formations sélectives:  
- BTS (brevet de technicien supérieur)
- BUT (bachelor universitaire de technologie)
- CPGE (classes préparatoires aux grandes écoles)
- Ecoles ( ingénieurs, commerce, instituts d’études politiques)
- Ecoles spécialisées (écoles d’art, écoles du secteur  paramédical et 

social, instituts de soins infirmiers…)
- FCIL (formation complémentaire d'initiative locale)

►Ces formations peuvent proposer des tests écrits et 
entretiens oraux  en plus du dossier parcoursup

        



Pour quelles formations ?Pour quelles formations ?



Selon ma filière de baccalauréat, j’ai plus de chances de 
réussite dans certaines filières et je suis prioritaire sur 

certaines formations

5) Certaines classes   
préparatoires



Selon ma filière de baccalauréat, j’ai plus de chances de 
réussite dans certaines filières et je suis prioritaire sur 

certaines formations

4) Les écoles 
spécialisées

7) Certains BTS



Selon ma filière de baccalauréat, j’ai plus de chances de 
réussite dans certaines filières et je suis prioritaire sur 

certaines formations

2) BTS (Brevet 
de Technicien 

Supérieur)

3) Les écoles 
spécialisées (social, 
paramédical, arts…)



Rechercher les 
formations qui vous 

intéressent

Se renseigner sur les 
établissements

Obtenir des 
informations sur la 

procédure

Accès au site
www.parcoursup.fr

Coller nouvelle interface

Accès au site à partir du 18 décembre
www.parcoursup.fr
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Rechercher des formations sur 
Parcoursup.fr 

1) Rechercher une formation
•  le moteur de recherche par 

mots clés 

1) Affiner votre recherche :
• les filtres

• la géo-localisation 
• la pertinence des résultats
• le taux d’accès par type de 

bac

VILLE  
DEPARTEMENT  

ACADEMIE  
REGION



Un moteur de recherche des formations pour visualiser : 

9

Rechercher des formations sur 
Parcoursup.fr

Nouveauté: le 
comparateur

Nouveauté: les favoris



Consulter la fiche de présentation 
d’une formation
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Présentation de la 
formation

Certification
Journées portes ouvertes

Frais de scolarité

Grilles d’analyse des 
candidatures et conseils 

pour candidater

Conditions à remplir pour 
candidater

Taux d’accès selon le baccalauréat 
obtenu, admissions, taux de 

réussite…

Poursuites d’études et 
débouchés professionnels



Nouveautés 2025 : 

Il est désormais possible de visualiser les chiffres d’accès à la 
formation :
 Afin d’avoir des informations sur le profil des candidats admis les années 

précédentes (série de bac, niveau scolaire, choix de parcours au lycée). 

Le classement des vœux en attente se fait plus tôt dans la 
procédure : 
Du 6 au 10 juin 2025, avant le début de la phase complémentaire. 



18 décembre 202418 décembre 2024

15 janvier 2025

13 mars 2025

2 avril 2025

2 juin 2025

Calendrier Parcoursup 2025



1ère étape du 15 janvier au 13 mars
Inscription et saisie des candidatures

Inscription sur la plateforme parcoursup pour créer son dossier 
candidat :

o Une adresse mail valide et consultée régulièrement :  pour échanger et recevoir 
les informations sur votre dossier

o L’INE (identifiant national élève en lycée général, technologique ou 
professionnel)

o L’avis d’imposition des parents (pour la bourse). 

Important : renseignez un numéro de portable pour recevoir les alertes envoyées par la plateforme. 

Conseil aux parents ou tuteurs légaux : vous pouvez également renseigner votre email et numéro de portable 
dans le dossier de votre enfant pour recevoir messages et alertes Parcoursup. Vous pourrez également 
recevoir des formations qui organisent des épreuves écrites/orales le rappel des échéances. 



1ère étape du 15 janvier au 13 mars
Inscription et saisie des candidatures

Saisir l’ensemble de ses candidatures :
 Les vœux sont formulés librement par les candidats (pas de classement par ordre 

de priorité) : une réponse pour chaque vœu formulé

 Jusqu’à 10 vœux et 10 vœux supplémentaires pour des formations en 
apprentissage

 Possibilité de faire des sous-vœux pour certaines filières (classes prépa, BTS, BUT, 
école de commerce, d'ingénieurs, IFSI…)

 La date de formulation du vœu n’est pas prise en compte pour l’examen du dossier 

 Chaque formation n’a connaissance que des vœux formulés pour elle 
(elle ne connait pas les autres vœux formulés  par les candidat et qui l’intéressent 

davantage)



Focus sur les vœux multiples et sous voeux

Un vœu multiple est un regroupement de plusieurs formations 
similaires à l’échelle nationale permettant de faire jusqu’à 20 
sous-vœux au total. Dans votre dossier Parcoursup, un compteur 
vous permet de suivre les vœux et sous-vœux formulés. 

Un vœu multiple compte pour 1 vœu parmi les 10 vœux 
possibles. 

Chaque vœu multiple est composé de sous-vœux qui 
correspondent chacun à un établissement différent. Vous pouvez 
choisir un ou plusieurs établissements, sans avoir à les classer. 

15

Les principales règles à retenir sur les 
vœux multiples
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Vœux multiples et sous vœux: exemple



Les formations dont le nombre de sous-vœux est limitée à 10 par 
vœu multiple dans la limite des 20 sous-vœux :  

Les BTS et les BUT regroupés par spécialité à l’échelle nationale 

Les DNMADE regroupés par mention à l’échelle nationale 

Les DCG (Diplôme de Comptabilité et de Gestion) regroupés à l’échelle nationale 

Les Classes Prépas regroupés par voie à l’échelle nationale 

Les EFTS (Établissement de Formation en Travail Social) regroupés par diplôme 
d’État à l’échelle nationale

ATTENTION  ! Les Licences ne font pas partie par des vœux multiples 
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Les principales règles à retenir sur les 
vœux multiples



Les formations dont le nombre de sous-vœux n’est pas limitée :

Les IFSI (Instituts de Formation en Soins Infirmiers) et les instituts d’orthophonie, 
orthoptie et audioprothèse regroupés à l’échelle territoriale

A NOTER : il n’est possible de sélectionner que 5 vœux multiples maximum sur ces 
filières.

Exemple : le regroupement d’IFSI de l’académie d’Amiens est composé de 13 instituts. 
Si vous demandez 8 instituts au sein de ce regroupement, dans votre dossier, ces 
demandes comptent pour 1 vœu et les 8 sous-vœux (les instituts) ne sont pas 
décomptés des 20 sous-vœux.  

Les écoles d’ingénieurs et de commerce/management regroupées en réseau et qui 
recrutent sur concours commun

Le réseau des Sciences Po/IEP (Aix, Lille, Lyon, Rennes, Saint-Germain-en-Laye, 
Strasbourg et Toulouse) et Sciences PO/IEP Paris. 

Les parcours d’accès spécifiques santé (PASS) en Ile-de-France regroupés par voie à 
l’échelle régionale 

Le concours commun des écoles nationales vétérinaires.  
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Les principales règles à retenir sur 
les 

vœux multiples
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Les principales règles à retenir sur 
les 

vœux multiples

Les formations dont le nombre de sous-vœux n’est pas limitée : 
exemple

Vous devez confirmer ce vœu au plus tard le 14 
mars



1ère étape du 15 janvier au 13 mars
Inscription et saisie des candidatures

Cas particulier de l’apprentissage:
Pour trouver les formations en apprentissage sur Parcoursup, indiquez 

dans les filtres « apprentissage »

Jusqu’à 10 vœux supplémentaire mais faire des demandes sous statut 
scolaire en parallèle

Réponses possibles  :
- Retenu sous réserve de signer un contrat d’apprentissage

- Refusé par la formation en apprentissage.

Mais si un contrat d’apprentissage est trouvé, l’établissement devra l’accepter s’il 
lui reste des places disponibles.
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Jeudi 13 mars 2025



2e étape: du 14 Mars au 2 Avril    
finalisation des dossiers

          
Le deuxième conseil de classe :

•Examine les vœux des élèves

•Chaque vœu fait l’objet d’une fiche Avenir
comprenant les appréciations des professeurs et l’avis du 

chef d’établissement



 2e étape: du 14 Mars au 2 avril
Finalisation des dossiers

Récapitulatif des éléments transmis à chaque formation

>La lettre de motivation (selon 
les formations)

>les pièces complémentaires 
demandées par certaines 

formations ( cf. questionnaire 
d’auto-évaluation)

>la rubrique « Activités et 
centres d’intérêt »

>la fiche Avenir renseignée par 
le lycée

> Bulletins scolaires et notes du 
baccalauréat : 

– Année de première : bulletins 
scolaires, notes des évaluations 

communes et des épreuves 
anticipées de français

– Année de terminale : bulletins 
scolaires (1er et 2e trimestres 

ou 1er semestre), notes des 
épreuves finales des deux 

enseignements de spécialité 
suivis en classe de terminale 



      2e étape: du 14 Mars au 2 avril
Finalisation des dossiers

Zoom sur la lettre de motivation
Nouveauté depuis 2024: La lettre de motivation n’est plus demandée par toutes les 
formations; lorsque la formation en exige une, vous en serez informés sur votre 
dossier

INFORMATIONS NÉCESSAIRES pour rédiger ma lettre de motivation
- Les caractéristiques de la formation visée (cf. fiche de présentation de la formation sur 

Parcoursup)
- Vos compétences et vos résultats scolaires en relation avec les compétences et 

connaissances attendues par la formation. 

- Les démarches entreprises pour mieux connaître la formation souhaitée 
- Les expériences scolaires et/ou extra-scolaires en lien avec la formation demandée

Attention! Ne pas copier/coller des lettres de motivation trouvées sur internet!
SOYEZ AUTHENTIQUES!



      2e étape: du 14 Mars au 2 avril
Finalisation des dossiers

03/04/2024

03/04/2024



      2e étape: du 14 Mars au 2 avril
Finalisation des dossiers

Date limite pour confirmer les voeux
 mercredi 2 avril 2025 

(23h59 heure de Paris)

Tout vœu non confirmé ne sera pas examiné par la 
formation 

Date limite pour confirmer les voeux
 mercredi 2 avril 2025 

(23h59 heure de Paris)

Tout vœu non confirmé ne sera pas examiné par la 
formation 
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Formation sélective (BTS, BUT, classe prépa, IFSI, écoles, …) 

28

OUI (proposition d’admission)OUI (proposition d’admission)

En attente d’une placeEn attente d’une place

ou
Le candidat accepte la proposition ou y renonceLe candidat accepte la proposition ou y renonce

NonNon

ou
Le candidat maintient le vœu en attente ou y renonceLe candidat maintient le vœu en attente ou y renonce

OUI (proposition d’admission)OUI (proposition d’admission)

OUI-SI* (proposition d’admission)OUI-SI* (proposition d’admission)

ou

En attente d’une placeEn attente d’une place

ou

Formation non sélective (licences, PPPE, PASS) 

Le candidat accepte la proposition ou y renonceLe candidat accepte la proposition ou y renonce

Le candidat accepte la proposition ou y renonceLe candidat accepte la proposition ou y renonce

Le candidat maintient le vœu en attente ou y renonceLe candidat maintient le vœu en attente ou y renonce

* Oui-si : le candidat est accepté à condition de suivre un parcours de réussite 
(remise à niveau, tutorat..) 

Les réponses des formations et les choix possibles



3ème étape à partir du 2 juin
Réponses des établissements et des candidats 

 Les réponses arrivent au fur et à mesure: par sms, mail (messagerie personnelle 
ou messagerie intégrée à parcoursup) et/ou télécharger l’application

 Délais pour accepter les propositions (ou y renoncer): les délais raccourcissent 
au fur et à mesure de la procédure

 Faute d’acceptation ou renonciation dans ces délais : la place est libérée pour 
un autre lycéen

 Si j’ai plusieurs propositions d’admission: je ne peux en conserver qu’une mais 
je dois tout de même répondre à toutes les propositions 

 Je peux accepter une proposition d’admission tout en conservant des vœux en 
attente: j’attends de savoir si des places se libèrent dans une formation que je 

préfèrerais intégrer
 Dès que je valide définitivement ma proposition d’admission, je prends 

immédiatement connaissance de la procédure d’inscription



3ème étape à partir du 2 juin:
Réponses des établissements et des candidats 

>  Du 6 au 10 juin: je dois classer par ordre de préférence mes vœux en attente 

> Dès le 11 juin: lancement de la phase complémentaire : pendant la phase 
complémentaire, les lycéens peuvent formuler jusqu’à 10 nouveaux vœux dans 
des formations disposant de places vacantes

> Pendant les épreuves écrites du bac : les délais de réponse aux propositions 
d’admission  sont suspendus.

> A partir du 1er juillet 2024 : les candidats peuvent solliciter depuis leur dossier 
l’accompagnement de la Commission d’Accès à l’Enseignement Supérieur 
(CAES) de leur académie : elle étudie leur dossier et les aide à trouver une 
formation au plus près de leur projet en fonction des places disponibles.

>  Le 9 juillet, résultats du baccalauréat: je dois finaliser mon inscription 
administrative selon les modalités précisées dans mon dossier.



L’inscription administrative dans la 
formation choisie 



3ème étape à partir du 2 juin
Réponses des établissements et des candidats 



3ème étape à partir du 2 juin
Réponses des établissements et des candidats 



3ème étape à partir du 2 juin
Réponses des établissements et des candidats 



3ème étape à partir du 2 juin
Réponses des établissements et des candidats 

Dès le 2 juin,

1



Conseils pour la CAES

Pensez à remplir la rubrique préférence et autres projets:

« votre projet prioritaire (un type de formation et/ou une spécialité et/ou 
une formation précise et/ou une localisation géographique) en vue 
d'informer la commission d'accès à l'enseignement supérieur de votre 
académie qui pourra vous faire des propositions si vous n'avez pas reçu 
de proposition d'admission sur un de vos vœux avant les résultats du 
baccalauréat. « 



L’accompagnement des candidats en situation 
de handicap ou atteints d’un trouble de santé 

invalidant 
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 Les coordonnées d’un référent handicap sur chaque fiche de formation. Il est 
disponible pour répondre aux interrogations des lycéens tout au long de la 
procédure.

 Le candidat peut renseigner une fiche de liaison dans son dossier Parcoursup pour 
préciser ses besoins. Cette fiche est facultative et n’est pas transmise aux 
formations pour l’examen des vœux  Le candidat pourra la transmettre à la 
formation qu’il aura choisie pour préparer sa rentrée. Cela permet d’anticiper 
son arrivée dans le nouvel établissement.

  A partir du 1er juin 2023, le candidat peut demander le réexamen de son dossier au 
recteur (via la rubrique « contact » dans Parcoursup) s’il ne trouve pas de 
formation adaptée à ses besoins spécifiques et que sa situation justifie une 
inscription dans un établissement situé dans une zone géographique déterminée



 Le dossier social 
étudiant

Le dossier social étudiant DSE
est la démarche obligatoire pour obtenir une 
aide financière et/ou un logement du CROUS

Comment constituer son dossier?
- Je fais ma demande de bourse et/ou de logement en créant mon dossier social étudiant via le portail 

messervices.etudiant.gouv.fr

Quand? 
 - du 1er mars au 31 mai

- Les dossiers complets avant  fin Août, paiement de la 1ère bourse avant la rentrée de septembre

 Pour qui?
- Même si vous n’étiez pas boursier au lycée vous pouvez être concerné par les bourses étudiantes 

( les critères sont différents).
- Il y a des critères d’éloignement

- Une bourse à taux zéro (Exonération des droits d'inscription et de la cotisation à la sécurité sociale étudiante)



Les personnes ressources

 Les Psychologues de l’éducation nationale de votre lycée et du CIO 
de Montreuil

 Vos professeurs principaux et enseignants

 Les CPE du lycée

 La direction du lycée

 Les personnes de votre entourage

 L’assistant social de votre lycée (pour la bourse)



Ressources utiles 
 Le numéro vert : 0 800 400 070 
 La messagerie contact : depuis le dossier candidat
 Des sites internet : - terminales

- avenirs.onisep.fr
- eduscol
- SAIO créteil onglet « parcoursup »
- l’ENT du lycée rubrique « orientation »
- le site parcoursup

 Une série de vidéos tutoriels et des sessions tchats en live, les MOOC de 
parcoursup, de la plateforme FUN collection projet sup:
https://www.fun-mooc.fr/fr/categories/collections/projet-sup/

 Les réseaux sociaux (facebook, instagram, twitter): des permanences 
spécifiques sont organisées les soirs et week-end pour répondre aux 
questions des candidats lors de moments importants de la procédure. 
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https://www.fun-mooc.fr/fr/categories/collections/projet-sup/
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